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NOTRE CAUSE COMMUNE INC.

RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS

	CHAPITRE I:
	DÉFINITIONS

	
	

	Article 1.
	DÉFINITIONS

	
	

	
	Les définitions suivantes s’appliquent aux présents règlements:

	
	

	            1.1
	La « Loi » désigne la loi sur les personnes morales - lois refondues de l’Ontario de 1990, Chapitre C.38

	            1.2
	Les Règlements administratifs désignent le présent document

	            1.3
	Le « Conseil d’administration » désigne le Conseil d’administration du N.C.C

	            1.4
	Le Comité exécutif désigne les membres du Conseil d’administration qui occupent les postes suivants:

Président (e) 

Vice-président

Trésorier (e)

Secrétaire



	               *
	Dans ces Règlements, le singulier comprend le pluriel tout comme le masculin comprend le féminin.



	CHAPITRE II : 
	LE NOM



	            2.1
	Le nom de la corporation est « NOTRE CAUSE COMMUNE (N.C.C) ».


	

	            2.2
	La corporation est une corporation sans but lucratif OU à but non lucratif.


	

	CHAPITRE III :
	RAISON D’ÊTRE ET VALEURS FONDAMENTALES


	

	            3.1
	NOTRE VISION
La Vision de NOTRE CAUSE COMMUNE (N.C.C.) est d’avoir une communauté où les individus et groupes racisés connaissent leurs droits et savent comment les défendre ou les promouvoir et engagés à éliminer le racisme, la discrimination, la haine raciale et ethnique sous toutes ses formes au Canada.



	            3.2
	NOTRE MISSION
N.C.C est un organisme d’éducation et d’action communautaire contre le racisme, la discrimination et la haine raciale et ethnique. N.C.C apporte du soutien aux victimes de ces fléaux. N.C.C. se donne comme mission de travailler à l’égalité des droits pour tous. 


	            3.3
	NOTRE DEVISE

Fort de sa devise : « Nos connaissances, nos déterminations et nos actions pour une justice sociale, ce sont là notre dignité et c’est aussi notre devenir ». N.C.C. est au cœur de la justice sociale luttant contre le racisme, la discrimination, la haine raciale et ethnique sous toutes ses formes au Canada et œuvrant pour une société juste et équitable.



	            3.4
	NOS VALEURS FONDAMENTALES
La connaissance

La détermination;

L’honnêteté;

Le respect;

La responsabilité

La collaboration.



	CHAPITRE IV :
	SIÈGE SOCIAL – TERRITOIRE



	            4.1
	Le N.C.C a son siège social en Ontario, dans la région d’Ottawa, à un endroit désigné par le Conseil d’administration au cours de l’Assemblée générale ordinaire.

	
	

	4.2
	TERRITOIRE

	
	

	            4.2.1
	Le N.C.C œuvrera principalement dans les communautés francophones hors Québec.



	            4.3
	N.C.C. établira de relations avec tous les organismes œuvrant auprès des groupes racisés dans leur diversité et soutiendra leurs actions de droits à l’égalité ou de justice sociale. 



	            4.4
	Le N.C.C offrira son expertise de formation sur l’antiracisme et la non-discrimination auprès les organismes communautaires, les institutions gouvernementales et communautaires.

	
	

	CHAPITRE V :
	LES MEMBRES 

	
	

	
	Est membre du N.C.C toute personne physique qui œuvre et /ou a sa résidence, sa place d’affaires, son siège social ou son lieu de travail au sein de la francophonie hors Québec et qui:

Adhère aux buts et objectifs du N.C.C,

Fait une demande d’adhésion et suit des sessions de formation comme militant contre le racisme et la discrimination raciale et ethnique.

S’engage comme militant de N.C.C. à contribuer en nature et en espèces pour la réalisation d’élimination de racisme et de discrimination au sein de la francophonie hors Québec.

Est acceptée par le Conseil d’administration ou sur résolution adoptée du C. A

	
	

	CHAPITRE VI :
	CATÉGORIE DE MEMBRES

	
	

	
	Le N.C.C reconnaît trois catégories de membres:

Le membre corporatif

Le membre individuel

Le membre d’honneur



	            6.1
	Membre corporatif



	
	Le statut de membre corporatif est réservé aux personnes morales (entreprises, coopératives, institutions, regroupements d’entreprises et commerces, regroupements d’organismes communautaires) qui ont un contrat de formation de son personnel par N.C.C en matière d’antiracisme et de non-discrimination et qui dispose de politiques de gestion de ressources humaines faisant la promotion du droit à l’égalité.



	            6.2
	Membre individuel

	
	

	
	Le statut de membre individuel est réservé à toute personne physique membre vivant dans la région d’Ottawa et qui a complété sa formation de militant contre le racisme et la discrimination ethnique.



	            6.3
	Membre d’honneur

	
	

	
	Le statut de membre d’honneur est réservé à toute personne morale ou physique-membre ou non, qui a apporté une contribution exceptionnelle ou originale au N.C.C dans la lutte contre le racisme et la discrimination ethnique.  Tout activiste antiraciste et engagé dans la justice sociale et le droit à l’égalité. Le membre d’honneur est nommé par le Conseil d’administration.



	            6.3.1
	De même, le Conseil d’administration pourra nommer en tout temps membre d’honneur toute personne physique ou morale qui s’est distinguée dans la défense et la promotion des droits des personnes de race noire et d’origines ethniques diverses.



	            6.3.2
	Le membre d’honneur ne paie pas la cotisation annuelle et n’a pas de droit de vote.  Il est cependant libre de faire une contribution au N.C.C.

	
	

	CHAPITRE VII :
	DROITS DES MEMBRES

	
	

	            7.1
	Droits des membres corporatifs

	
	

	
	Les membres corporatifs du N.C.C selon l’article 6.1 possèdent les droits suivants:

Droit de parole par l’intermédiaire de leurs représentants à tout Assemblée générale de la corporation mais ils n’ont pas le droit de vote;

Droit de voir les rapports financiers de la corporation en donnant un avis préalable de 30 jours.



	             7.2
	Droits des membres individuels

	
	Droit de parole et de vote à toutes les assemblées générales;

Droit d’être élus au Conseil d’administration et de faire partie de tous les autres comités du N.C.C.



	             7.3
	Droits des membres d’honneur

	
	Toute personne qui est membre d’honneur de la corporation selon l’article 6.3 possède le droit de parole et non le droit de vote.



	CHAPITRE VIII :
	DEVOIRS DES MEMBRES CORPORATIFS ET DES MEMBRES INDIVIDUELS



	
	Les membres corporatifs et les membres individuels s’engagent à promouvoir et à développer le N.C.C.  Pour ce faire, ils sont fortement encouragés à:



	            8.1
	Participer aux travaux des comités créées par le N.C.C;



	            8.2
	Faire la promotion des activités du N.C.C;



	            8.3
	Transmettre au N.C.C une copie de chacune de leurs publications, recherches, rapport d’activités ainsi que tout document pertinent ayant trait aux intérêts des personnes de race noire, d’origines ethniques diverses et de langue officielle française du Canada.



	            8.4
	Participer aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires du N.C.C.

	CHAPITRE IX :
	COTISATION ANNUELLE



	            9.1
	Tout membre corporatif et tout membre individuel doit payer une cotisation annuelle.



	            9.2
	Le membre d’honneur est exempté du paiement de la cotisation annuelle et de frais d’inscription aux activités du N.C.C.



	            9.3
	L’Assemblée générale annuelle, sur proposition du Conseil d’administration, détermine le montant de la cotisation annuelle à payer par les membres corporatifs et les membres individuels.



	             9.4
	La cotisation annuelle est due et payable au plus tard, le 31 Mars de chaque année.



	             9.5
	La cotisation annuelle n’est pas remboursable.



	CHAPITRE X :
	RÉSILIATION ET SUSPENSION DES DROITS



	
	Tout membre de N.C.C peut perdre ses droits dans les circonstances et conditions suivantes:



	            10.1
	A sa demande, ou lorsque le Conseil d’administration après ratification de l'Assemblée générale juge que le membre ne répond plus aux critères d’adhésion de la corporation;



	            10.2
	Par le non-renouvellement de sa carte de membre, et ce, chaque trois (3) mois après échéance.  Un mois après échéance, un rappel par écrit sera renvoyé aux membres corporatifs et individuels;



	            10.3
	Pour tout motif grave constaté par le Conseil d’administration et ratifié par le Conseil d’administration.

	CHAPITRE XI :
	DÉMISSION


	
	Tout membre du N.C.C peut démissionner en adressant un avis écrit au secrétaire du conseil d’administration.  La démission prendra effet sur réception formelle de l’avis de démission par le Comité exécutif ou le Conseil d’administration.



	CHAPITRE XII :
	EXCLUSION ET SUSPENSION



	            12.1
	Le Conseil d’administration pourra, par simple résolution, suspendre pour une période qu’il déterminera ou expulser définitivement tout membre régulier qui enfreint quelque règlement de N.C.C que ce soit ou dont la conduite ou activités sont jugées contraire ou nuisible aux intérêts de race noire et d’origines ethniques diverses


	           12.2
	Le membre corporatif et le membre individuel peuvent faire appel de la décision de suspension ou d’expulsion dont il est l’objet à la prochaine Assemblée générale ordinaire

	CHAPITRE XIII :
	L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE



	
	Assemblée générale est l’autorité suprême de N.C.C

	Article 13
	L’Assemblée générale ordinaire



	             13.1
	Les membres individuels ont droit de vote et peuvent être élus à tous les postes de N.C.C.



	             13.2
	N.C.C tient une Assemblée générale annuelle une fois par an à une date proposée par le Conseil d’administration. 



	             13.3
	L’avis de convocation des réunions de l’Assemblée générale doit être envoyé à tous les membres par le Comité exécutif au moins 30 jours avant la date de la réunion.



	CHAPITRE XIV :
	POUVOIRS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE



	
	L’Assemblée générale ordinaire a les pouvoirs suivants:



	             14.1
	Elle détermine les grandes orientations du N.C.C



	             14.2
	Elle établit les priorités de travail du N.C.C.



	             14.3
	Elle reçoit les rapports sur la gouvernance et sur la gestion du N.C.C.



	             14.4
	Elle approuve les états financiers vérifiés de l’exercice financier précédent.



	             14.5
	Elle désigne le vérificateur.



	            14.6
	Elle élit les membres du Conseil d’administration et du Comité exécutif.

	
	L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

	             14.7
	L’Assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par décision du Conseil d’administration ou sur demande écrite de 20% des membres individuels. 



	             14.8
	L’Assemblée générale extraordinaire est légalement constituée par la présence d’au moins 20% des membres corporatifs et des membres individuels.  Il n’y a que les personnes invitées par le Conseil d’administration et les membres dont la cotisation est en règle qui peuvent assister à l’Assemblée générale extraordinaire.



	             14.9
	La demande de convocation doit indiquer la nature ou des points à l’ordre du jour et doit être signée par les membres requérants et déposée au siège social de N.C.C.



	             14.1.1
	A la réception de la lettre par N.C.C, le Conseil d’administration doit convoquer la réunion au plus tard dans les 45 jours qui suivent



	CHAPITRE XV :
	LE VOTE



	             15.1
	Chaque membre n’a droit qu’à un vote.



	             15.2
	Le vote par procuration n’est pas autorisé

	
	


	CHAPITRE XVI :
	LE CONSEIL D’ADMINISTRATION



	Article 16
	COMPOSITION



	             16.1
	Le Conseil d’administration est composé de 7 membres minimum à neuf (9) membres maximum élus lors de l’Assemblée générale.

Président

Vice-président

Secrétaire

Trésorier

Administrateur

Administrateur

Administrateur

Administrateur

Administrateur



	             16.2
	Le Conseil d’administration peut s’adjoindre des personnes-ressources, sans droit de vote, pour favoriser un partenariat efficace, par exemple :

Un représentant des institutions financières;

Un représentant des institutions collégiales;

Un représentant des institutions universitaires.

Toute autre personne nommée par le Conseil d’administration



	CHAPITRE XVII :
	POUVOIRS



	             17.1
	Le Conseil d’administration administre les affaires de N.C.C et, en son nom, en exerce le pouvoir.



	             17.2
	Le Conseil d’administration est chargé, au nom du N.C.C, entre autres :

a) - de négocier et de signer un bail, un emprunt, une marge de crédit

b) - d’initier des transactions financières légales

c)- d’approuver l’achat de mobilier et de matériel de bureau.

	
	

	CHAPITRE XVIII :
	DEVOIRS



	             18.1
	Dans l’exercice de ses fonctions, le Conseil d’administration doit agir honnêtement et de bonne foi dans l’intérêt de N.C.C et des personnes racialisées et d’origines ethniques diverses.



	             18.2
	Pour être valide, tout contrat liant le N.C.C avec une tierce partie ou tout chèque émis par N.C.C. doit être signé par deux membres autorisés de N.C.C.



	              18.3
	Les signataires autorisés de N.C.C. sont nommés par le Conseil d’administration.



	             18.4
	Le Conseil d’administration doit rendre compte de son mandat et soumettre un rapport financier et un rapport d’activités lors de l’Assemblée Générale extraordinaire.



	             18.5
	Il doit faciliter le travail du vérificateur.



	             18.6
	Il doit favoriser la coopération entre ses membres et entre ces derniers et d’autres organismes.



	             18.7
	Il doit proposer le budget à l’Assemblée Générale ordinaire.



	             18.8

                18.9

18.10

18.11

CHAPITRE IXX :

19.1

CHAPITRE XX :

20.1

20.2

20.3

CHAPITRE XXI 

21.1

21.2

21.3


	Il doit exécuter ou faire exécuter les directives et les décisions des différentes assemblées générales.

Il doit recruter, embaucher, superviser et évaluer le rendement de la direction générale

Il doit déléguer les pouvoirs et les responsabilités de gestion de l’organisme à la direction générale

Il doit se doter de comités de vérification interne pour les finances de N.C.C, les ressources humaines et la gouvernance

PRISE DE DÉCISION

Le processus de prise de décisions du CA est basé sur celui des assemblées délibérantes.  Le consensus est d’abord recherché.  En cas d’échec, il y a adoption par vote à la majorité absolue.  Le quorum est atteint quand 4 membres sur 7 ou  5 membres sur 9 sont présents pour la rencontre du CA. 

CONFLITS D’INTÉRÊT ET EMBAUCHE DE PERSONNES APPARENTÉES

Le CA adopte et révise régulièrement une politique en matière de conflits d’intérêt.

Le CA adopte et révise régulièrement une politique en matière d’embauche de personnes apparentées.

Aucun membre du conseil d’administration ne peut postuler un emploi au sein de l’administration de N.C.C.  à moins de démissionner du CA avant de postuler.

LA GESTION FINANCIÈRE 

Le CA nomme les signataires autorisés de N.C.C. La direction générale est un signataire autorisé. Les autres signataires autorisés sont des membres du C.A.  N.C.C s’est doté d’une politique et d’un manuel de gestion de ses ressources financières 

Deux signatures sont requises pour la validité de tout chèque ou contrat liant le N.C.C. 

Le comité des finances du N.C.C assure la régularité des opérations en conformité avec les ententes de contributions, les budgets établis et les pièces justificatives.



	CHAPITRE XXII :
	LES COMITÉS



	22.1
	Le Conseil d’administration peut créer, en plus du comité exécutif, du comité des finances ou des ressources humaines, un ou plusieurs comités ou commissions spéciales pour faciliter le bon fonctionnement de la corporation.  Le Conseil d’administration détermine leurs attributions qu’ils exercent sous son autorité et sa responsabilité.



	CHAPITRE XXIII :
	INDEMNISATION DES ADMINISTRATEURS



	
	Le N.C.C consent par les présents Règlements administratifs à ce que tout administrateur soit présumé avoir accepté ses fonctions sous l’entente formelle que chacun d’entre eux et leurs héritiers seront dédommagés pour:



	Article 23
	Les coûts, frais et dépenses encourues à la suite d’une poursuite contre lui-même pour des actions ou pratiques auxquelles il se serait adonné ou aurait donné son consentement dans l’exercice de ses fonctions;

	
	Les coûts, frais et dépenses encourues entourant les cas précis, sauf ceux qui résultent de malhonnêteté ou de négligence volontaire de sa part.



	CHAPITRE XXIV :
	DISPOSITIONS FINANCIÈRES



	Article 24
	EXERCICE FINANCIER



	24.1
	L’exercice financier débute le 1er Avril et se termine le 31 Mars



	Article 24.2
	TROP-PERÇUS



	            24.2.1
	Les trop-perçus ou les excédents d’opération et les biens du N.C.C sont versés à un fond de réserve qui est administré par le Conseil d’administration.



	            24.2.2
	Les trop-perçus ou les excédents d’opération ne peuvent être distribués aux membres.



	Article 24.3
	MODIFICATION DES RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS



	            24.3.1
	Les Règlements administratifs ne peuvent être modifiés qu’à la suite d’une proposition reçue au secrétariat (siège social) de N.C.C au moins 60 (soixante) jours avant la tenue de l’Assemblée générale ordinaire.



	            24.3.2
	La proposition de modification doit être communiquée aux membres ayant droit de vote lors de l’assemblée au moins 20 jours avant la tenue de l’Assemblée générale ordinaire.



	            24.3.3
	Pour être adoptée, la proposition de modification doit obtenir les deux - tiers des voix exprimées par les membres en règle et présents à l’Assemblée générale ordinaire.



	Article 24.4
	DISSOLUTION



	            24.4.1
	Toute proposition de dissolution des membres doit parvenir au secrétariat de N.C.C (siège social) au moins 90 jours avant la tenue de l’Assemblée générale ordinaire.



	            24.4.2
	La proposition pour être adoptée, doit recueillir au moins deux - tiers (2/3) des voix des membres en règle et deux - tiers (2/3) des membres du Conseil d’administration.



	            24.4.3
	Advenant la dissolution de N.C.C, les excédents d’opération et ses biens seront distribués à des organismes communautaires œuvrant auprès de la clientèle desservie par N.C.C., des provinces du Canada à l’exception de la province du Québec et selon les priorités établies par l’assemblée générale.



	Article  24.5
	POLITIQUES, LIGNES DE CONDUITE ET DIRECTIVES DE LA GESTION



	            24.5.1
	Les politiques de N.C.C. sont établies par le Conseil d’administration. 



	            24.5.2
	Les politiques, les lignes de conduite et les directives de gestion fixent les règles de fonctionnement de N.C.C et les autres points non prévus dans les présents Règlements administratifs.



	Article 24.6

24.6.1


	ENTRÉE EN VIGUEUR 

Les présents Règlements entrent en vigueur le jour de leur adoption.




AUTRES DISPOSITIONS

ATTRIBUTS DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DE N.C.C 
La direction générale de N.C.C gère l’organisme.  Elle doit mettre en œuvre toutes les décisions prises par le CA, respecter et faire respecter les politiques, les valeurs et les principes de l’organisme (Code d’éthique, lignes directrices, etc.)  

La direction générale est responsable de la gestion financière et administrative de l’organisme et au besoin élabore les politiques à soumettre au CA pour étude et approbation.  

La direction générale est la représentante principale de l’organisme auprès des institutions et des organismes partenaires pour toutes les démarches de gestion.  En cas d’absence de membres du CA pour des rencontres avec des instances officielles, elle agit comme porte parole du fait de sa connaissance des dossiers, des institutions et de la communauté.  

ATTRIBUTS DU PERSONNEL DE GESTION 
Le CA ne recrute et ne supervise qu’une personne : la direction générale.

Les employés de N.C.C sont recrutés et œuvrent sous l’autorité directe de la direction générale de l’organisme.  Leur travail doit être accompli par rapport aux objectifs 
Les présents Règlements administratifs doivent être communiqués aux membres des comités et aux membres du personnel. Par leurs actes ils s’engagent à respecter les statuts et les règlements qui régissent N.C.C et son fonctionnement.  Les règles morales d’honnêteté, de probité et de loyauté sont primordiales et doivent se traduire dans les attitudes et comportements de toute personne œuvrant au sein du personnel de N.C.C.  Le dialogue doit être privilégié comme moyen de résolution de conflits.  Les membres de N.C.C doivent éviter les colportages, la diffamation, le mensonge et la rapine.  Un environnement sain et une loyauté inconditionnelle de tous les bénévoles et de tous les membres du personnel sont indispensables dans la poursuite et l’atteinte des objectifs, ô combien nobles, que N.C.C s’est assignés !
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